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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 15/11/2022 dans l'établissement SITDCE
UIOM implanté 174 rue du Ladhoff  68000 COLMAR.  Cette partie  «  Contexte et  constats  »  est
publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SITDCE UIOM
• 174 rue du Ladhoff 68000 COLMAR
• Code AIOT : 0006700386
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• Ied : Oui

L'incinérateur  traite  des  ordures  ménagères  et  des  déchets  d'activités  économiques.
Le procédé de traitement permet également de produire de la vapeur afin d'alimenter le réseau de
chauffage de l'agglomération colmarienne.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Equipements sous pression
• Contrôle par vidéo des déchargements de déchets
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2) Constats
           
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de  conformité de  l’administration à  l'ensemble des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est  la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites  retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives.  Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les  fiches  de  constats  suivantes  sont  susceptibles  de  faire  l'objet  de  propositions  de  suites
administratives :
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N° Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été
donnée(s) 

Autre information

1
Liste des

équipements
sous pression

Arrêté Ministériel
du 20/11/2017,

article 6-III
/ Sans objet

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

2
Registre

d’exploitation

Arrêté Ministériel
du 20/11/2017,

article 6-I
/ Sans objet

3 Requalifications
périodiques

Arrêté Ministériel
du 20/11/2017,

article 18
/ Sans objet

4
Accessoires de

sécurité

Arrêté Ministériel
du 20/11/2017,

article 3
/ Sans objet

5 Etat des
équipements

Autre du
28/12/2016,

article R557-14-2
/ Sans objet

6 Réseau de chaleur
Arrêté Ministériel

du 08/08/2013,
article 1

/ Sans objet

7

Contrôle par vidéo
des

déchargements de
déchets

Décret du
30/03/2021,

article D541-48-1
/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Le contrôle  a  mis  en évidence une non-conformité d'ordre documentaire.  En effet,  la  liste  des
équipements sous pression ne comporte pas toutes les informations prévues.
S'agissant d'une non-conformité d'ordre documentaire, il n'est pas transmis de mise en demeure à
ce  stade.  Il  convient  toutefois  que  l'exploitant  complète  la  liste  des  équipements  et  qu'il  la
transmette à l'Inspection dans un délai d'un mois.

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Liste des équipements sous pression

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 20/11/2017, article 6-III
Thème(s) : Risques accidentels, Equipements sous pression
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
III.  -  L'exploitant  tient  à  jour  une  liste  des  récipients  fixes,  des  générateurs  de  vapeur  et  des
tuyauteries soumis aux dispositions du présent arrêté, y compris les équipements ou installations
au chômage. Cette liste indique, pour chaque équipement, le type, le régime de surveillance, les
dates  de  réalisation  de  la  dernière  et  de  la  prochaine  inspection  et  de  la  dernière  et  de  la
prochaine  requalification  périodique.L'exploitant  tient  cette  liste  à  la  disposition  des  agents
chargés de la surveillance des appareils à pression.
Constats : Il a été constaté que l'exploitant dispose bien d'une liste des équipements concernés.
La liste présentée comporte les dates de réalisation de la dernière et de la prochaine inspection et
de  la  dernière  et  de  la  prochaine  requalification  périodique,  mais  elle  ne  précise  ni  le  type
d'équipement (récipient fixe, générateur de vapeur, tuyauterie), ni le régime de surveillance (avec
ou sans plan d'inspection).
Observations : S'agissant  d'une non-conformité documentaire  à laquelle  il  peut  être aisément
remédié, il n'est pas tansmis de projet de projet de mise en demeure à ce stade. Il convient que
l'exploitant transmette à l'Inspection une liste complétée dans un délai d'un mois. 
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

          

N° 2 : Registre d’exploitation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 20/11/2017, article 6-I
Thème(s) : Risques accidentels, Equipements sous pression
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
I. - L'exploitant établit pour tout équipement fixe entrant dans le champ d'application de l'article
L. 557-30 du code de l'environnement un dossier d'exploitation qui  comporte les informations
nécessaires à la sécurité de son exploitation, à son entretien, à son contrôle et aux éventuelles
interventions. Il le met à jour et le conserve pendant toute la durée de vie de ce dernier. Ce dossier
peut se présenter sous forme de documents sur papier ou numériques.[…]
Constats : L'Inspection a contrôlé par sondage les documents de l'exploitant.
Il a été constaté que l'exploitant dispose notamment d'un registre d'exploitation pour la chaudière
à tubes d'eau avec économiseur et surchauffeur G1 (type : générateur de vapeur, n° fabricant :
1465, fluide : vapeur, année de fabrication : 1987 par CNIM, capacité : 33850 L, timbre : 29 bar).
Les dernières interventions réalisées sur l'équipement y sont bien indiquées.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 3 : Requalifications périodiques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 20/11/2017, article 18
Thème(s) : Risques accidentels, Equipements sous pression
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
I. - L'échéance maximale des requalifications périodiques est fixée à partir de la date de mise en
service  ou  de  la  dernière  requalification  périodique  :  […]  -  trois  ans  pour  les  récipients  ou
tuyauteries  contenant  les  fluides  suivants  lorsque  ceux-ci  ne  peuvent  être
exempts d'impuretés corrosives : fluor, fluorure de bore, fluorure d'hydrogène, trichlorure de bore,
chlorure
d'hydrogène, bromure d'hydrogène, dioxyde d'azote, chlorure de carbonyle (ou phosgène), sulfure
D'hydrogène ;
- six ans pour les récipients ou tuyauteries contenant un fluide toxique (toxicité aiguë par voie orale
: catégories 1 et 2, toxicité aiguë par voie cutanée : catégories 1 et 2, toxicité aiguë par inhalation :
catégories  1,  2  et  3,  ou  toxicité  spécifique  pour  certains  organes  cibles  -  exposition  unique  :
catégorie 1), ou un fluide corrosif vis-à-vis des parois de l'équipement sous pression ;
[...]- dix ans pour les autres récipients ou tuyauteries ainsi que pour les générateurs de vapeur.

II. - La requalification périodique d'un équipement sous pression fixe est renouvelée lorsque celui-
ci  fait  l'objet  à  la  fois  d'une  installation  dans  un  autre  établissement  et  d'un  changement
d'exploitant.
Constats :  Il a été constaté que la dernière requalification périodique de l'équipement n° 1465 a
été réalisée le 13 juin 2017.
Le rapport relatif à la requalification n'appelle pas de remarque.

Observation : La prochaine requalification périodique devra être réalisée au plus tard en juin 2027.

Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

          
N° 4 : Accessoires de sécurité

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 20/11/2017, article 3
Thème(s) : Risques accidentels, Equipements sous pression
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
I. - Lorsque dans des conditions raisonnablement prévisibles, les limites admissibles de pression
prévues,  à la  fabrication,  pour un ou plusieurs des équipements  assemblés entre eux risquent
d'être dépassées, ces derniers sont équipés d'un accessoire de sécurité qui est obligatoirement
réglé au maximum à la pression maximale admissible (PS) complété si nécessaire par un dispositif
de contrôle.
[…]
V. - Les accessoires de sécurité sont dimensionnés en fonction des conditions de service et des
processus industriels mis en œuvre dans les équipements qu'ils protègent.
[...]
Les conditions de leur installation ne font pas obstacle à leur fonctionnement, à leur surveillance
ou à leur maintenance.
Constats : Trois soupapes sont associées à la chaudière n° 1465 (01/29451-87 PSV 151, 02/29451 - 87
PSV 152, 17164010001.PSV153).

Il  a  été  constaté que les pressions  de déclenchement sont  inférieures  ou égales  à la  pression
maximale de l'équipement (respectivement 28,5, 29 et 24,5 bar).
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 5 : Etat des équipements

Référence réglementaire : Autre du 28/12/2016, article R557-14-2
Thème(s) : Risques accidentels, Equipements sous pression
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
[...]Les  équipements  sont  maintenus  constamment  en  bon  état  et  vérifiés  aussi  souvent  que
nécessaire.[…]
Constats :  Il n'a pas été constaté de fuite ou de déformation au niveau de l'équipement n° 1465.
L'état de l'équipement n'appelle pas de remarque.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

          
N° 6 : Réseau de chaleur

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 08/08/2013, article 1
Thème(s) : Risques accidentels, Equipements sous pression
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Le  présent  arrêté  est  applicable  aux  canalisations  de  transport  d’eau  surchauffée  dont  la
température peut excéder 120°C ou de vapeur d’eau, mentionnées au V de l’article 2 du décret du
13 décembre 1999 susvisé et répondant simultanément aux conditions suivantes :– la canalisation
ne relève pas du code minier ;– la canalisation ne fait pas partie d’une installation mentionnée à
l’article L. 511-1 du code de l’environnement ;– la pression maximale admissible est supérieure à
0,5 bar ;– la dimension nominale (DN) est supérieure à 32 ;– le produit de la pression maximale
admissible (exprimée en bar) par la dimension nominale est supérieur à 1 000 bar.
Constats : La prescription n'est pas applicable à cette installation. Le réseau de chaleur sortant de
l'installation est géré par la Société Colmarienne de Chauffage Urbain (SCCU).
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

          

N° 7 : Contrôle par vidéo des déchargements de déchets

Référence réglementaire : Décret du 30/03/2021, article D541-48-1
Thème(s) : Risques chroniques, Contrôle par vidéo des déchargements de déchets
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'exploitant d'une installation visée à l'article D. 541-48-4 met en place un dispositif mobile ou fixe
de  contrôle  par  vidéo  des  déchargements  de  déchets  non  dangereux  non  inertes  selon  les
modalités prévues par les articles suivants. Le traitement de données à caractère personnel mis en
œuvre  dans  le  cadre  de  ce  dispositif  de  contrôle  par  vidéo  a  pour  finalité  le  contrôle,  par
l'exploitant et par l'autorité administrative compétente, du respect des dispositions du chapitre
unique du titre VIII du livre Ier, du chapitre Ier du titre IV et du titre Ier du livre V de la partie
législative du code de l'environnement et des textes pris pour leur application. Le droit d'accès
prévu aux articles 49,105 et 119 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux
fichiers et aux libertés s'exerce auprès de l'exploitant de l'installation.

« Le dispositif de contrôle par vidéo enregistre :
- les images des opérations de déchargement de manière à pouvoir identifier le contenu qui est
déchargé ;
- la plaque d'immatriculation de chaque véhicule réceptionné dans l'installation à cette fin.
Constats : Il a été constaté que l'exploitant a mis en place un dispositif de contrôle par vidéo des
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déchargements des déchets. Il est constitué de 6 caméras.
Elles permettent d'identifier le contenu déchargé et la plaque d'immatriculation des véhicules
réceptionnés.

Les  modalités  d'archivage  et  de  traitement  des  données  n'ont  pas  été  contrôlées.
Il a été indiqué que les données sont conservées pendant une durée d'un an.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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